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ACCORD 
RELATIF A LA VALORISATION DES RECUPERATIONS 

L.., .t' .. .:~"'-•n ~"'v1ft u~~ .. i(l vuiumc uc:s parues oe pnv11eg1er la pnse des récupérations par 
rapport au paiement de certains éléments variables de rémunération liés aux conditions de 
travail. 

Deux préoccupations ont animé les parties : 
- donner aux salariés la possibilité de compenser la fatigue accumulée, 
-favoriser l'emploi. 

ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION 

Le présent accord est applicable : 
-aux personnels techniques et administratifs ainsi qu'aux journalistes titulaires d'un 
contrat à durée indéterminée, , 
- aux salariés titulaires de contrats à durée déterminée dont la collaboration continue est 
au moins égale à 6 mois. 

) ARTICLE ll : COMPENSATION EN TEMPS 

Les parties conviennent : 
-d'une part d'étendre les possibilités offertes aux salariés d'opter pour une 
compensation en temps dès lors que l'indemnisation est liée à l'exercice contraignant de 
leur fonction, 
-d'autre part de rendre incitative la prise de récupérations destinées à compenser des 
conditions de travail particulièrement difficiles en les valorisant par rapport à 
1' indemnisation financière. 

ll Compensation en temps de certains éléments variables de rémunération 

Les salariés peuvent opter pour une compensation en temps des primes et indemnités 
suivantes: 

/;1 ) -Indemnités de contrainte des cadres (parts fixe et variable) ; 
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-Forfait heures supplémentaires et indemnité de contrainte des chauffeurs de direction; 

- Prime de disponibilité ; 
- Prime de pénibilité ; 
- Prime de nuit ; 
- Indemnité pour permanence de nuit à la prise de vues ; 
- Indemnité jour férié cadres ; 
-Prime d'astreinte dans les bureaux de province; 
- eures norm es e nmt (à 20 ou 40%) 
- Indemnité pour travail décalé. 

Le nombre d'heures de récupération acquises est calculé en divisant le montant de la prime 
par le salaire horaire-;- · ,_ 

Il est rappelé gue le salairei10raire est égal au salaire de hase indiciaire mensuel-d~:m:te4-lK~------J 
salarié (salaire de qualification auginenté de la prime d'ancienneté) divisé par 165. 

2) Valorisation des récupérations 

les récupérations destinées à compenser une réelle contrainte de travail sont valorisées de 10% 
par rapport à l'indemnisation financière. Ces récupérations résultent des dispositions de la 
Convention Collective ou d'accords d'entreprise relatifs aux: 

-heures supplémentaires, ou« forfaits 3,5 et 3,7 » 
- heures normales de nuit, 
- heures accomplies un jour férié ou prime jour férié cadre. 

Si le salarié opte pour la récupération, le nombre d'heures, déterminé selon les modalités 
habituelles, est majoré de 10%. 

En ce qui concerne la Télévision du matin, cette majoration ne s'ajoute pas aux récupérations 
fixées par l'avenant n°2 à l'accord du 20 février 1989 en vertu duquel la compensation en 
temps prévue est abondée de 5 heures de récupération à partir de 4 Télématin effectués dans 
le mois. 

Quant aux heures normales de dimanche, la récupération est déjà valorisée dans la 
Convention Collective par rapport à la majoration financière. 

ARTICLE ill : REGIME APPLICABLE AUX RECUPERATIONS 

Les récupérations sont prises en compte dans le calcul de la durée du travail et des heures 
supplémentaires ainsi que pour la détermination des droits à congés payés. 

Pendant les récupérations, le salarié perçoit : 
- son salaire ; 
-les primes et indemnités mensuelles liées à l'exercice d'une fonction (telles que prime 

~ . de disponibilité, prime de pénibilité, prime de reportage, ... ). 
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En revanche, les primes et indemnités ponctuelles liées à une contrainte particulière (prime de 
nuit; Télématin; iûnsi que les heures supplémentafres ... ) ou repr sentatives de frais ne sont 
pas versées. · 

ARTICLE IV : PRISE DES RECUPERATIONS 

Les récupérations peuvent être cumulées dans la limite d'un 
eures ce nom re pouvant être porté à 20 jours après accord du directeur concerné pour des 

raisons impératives de service). 
Dans ce cadre, le salarié dispose librement des récupérations acquises sous réserve de déposer 
une demande une semaine à l'avance et du respect des nécessités de service. 

Au delà de ces seuils : 
- le salarié pourra choisit de verser les réctipératioos dépas:sat\t--lj!HJHmetul--al:HeJI'tSE~I:r-f;e--------J 
Compte Epargne Temps~ · · 
- à défaut, le solde des récupérations pourra être intégré par le chef de service à la 
planification, après concertation avec l'intéressé et avec son accord. Celles-ci devront 
être prises dans un délai de deux mois ou seront automatiquement versées dans le 
Compte Epargne Temps. 

A la fin de chaque semestre un contrôle sera effectué par la D.R.H. sur l'état des 
récupérations. Tous les soldes de récupérations constatés au delà du plafond seront 
automatiquement versés au Compte Epargne Temps. 

·· . ..... 

ARTICLE V : DATE D'EFFET 

Le présent accord prend effet à compter du 1er septembre 1998. 

En conséquence, l'article 1 de l'avenant n°2 à l'accord sur la Télévision du matin, signé le 28 
mai 1998, devient applicable avec effet rétroactif au 1er janvier 1998. 

FAIT A PARIS, le 10 septembre 1998 

POUR LES ORGANISATIONS SYNDICALES : 

- S.I.T.R. Syndicat Indépendant de la Télévision et de la Radio diffusion. 

- S.J.A.-F.O. Syndicat des Journalistes de l'Audiovisuel F.O. 

- S.J.F.-C.F.D.T. Syndicat des Journalistes Français C.F.D.T. 
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- S.N.A.-C.F.T.C. Syndicat National de l'Audiovisuel C.F.T.C. 

- S.N.P.C.A.-C.G.C. Syndicat National des Personnels de la Communication et de l'Audiovisuel 
C.G.C. · ·' 

- S.N.F.O.R.T. Syndicat National Force Ouvrière de Radio et de Télévision. 

- S.N.J. Syndicat Nationatdes Journalistes p-----
- S.N.J.-C.G.T. Syndicat National des Journalistes C.G.T. 

- S.N.R.T.-C.G.T. Syndicat National de Radio Diffusion et de Télévisi~n CG~ 
- S.U.R.T.-C.F.D.T. Syndicat Unifié de Radio et de Télévision C.F.D.T. ~~ 

( ~ 
-Syndicat des Journalistes C.G.C. -~ ~ ...... ~"-" : ...... 9e-""-"-· 
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